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[Français]

La greffière du comité (Mme Marie-France Renaud): Honora-
bles membres du comité,

[Traduction]

Nous avons le quorum.

[Français]

Je dois informer les membres du comité que la greffière du comité
ne peut recevoir que des motions pour l'élection à la présidence. La
greffière ne peut recevoir aucune autre motion, ni entendre de
rappels au Règlement, ni participer au débat.

[Traduction]

Nous pouvons maintenant procéder à l'élection de la présidence.
Conformément au paragraphe 106(2) du Règlement, le président doit
être un député du parti ministériel. Je suis prête à recevoir les
motions pour la présidence.

Allez-y, madame Quach.

[Français]

Mme Anne Minh-Thu Quach (Beauharnois—Salaberry,
NPD): Je propose la candidature de M. Warawa.

[Traduction]

La greffière: Mme Quach propose d'élire M. Warawa à la
présidence du comité.

D'autres motions? Il n'y en a pas.

Plaît-il au comité d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

La greffière: Je déclare la motion adoptée et M. Warawa dûment
élu à la présidence du comité.

Des voix: Bravo!

La greffière: Avant d'inviter le président à occuper le fauteuil,
nous allons maintenant procéder à l'élection des vice-présidents s'il
plaît au comité.

[Français]

Conformément au paragraphe 106(2) du Règlement, le premier
vice-président doit être un député de l'opposition officielle.

Je suis maintenant prête à recevoir les motions pour le premier
vice-président.

Mme Michelle Rempel (Calgary-Centre-Nord, PCC): Je
propose la candidature de Mme Leslie.

La greffière: Il est proposé par Mme Rempel que Mme Leslie soit
élue première vice-présidente du comité.

Y a-t-il d'autres motions?

(La motion est adoptée.)

[Traduction]

La greffière: Je déclare la motion adoptée et Mme Leslie dûment
élue première vice-présidente du comité.

Des voix: Bravo!

La greffière: Conformément au paragraphe 106(2) du Règlement,
le deuxième vice-président doit être un député de l'opposition
provenant d'un parti autre que le parti de l'opposition officielle.

Je suis maintenant prête à recevoir les motions pour le deuxième
vice-président.

[Français]

Allez-y, monsieur Choquette.

M. François Choquette (Drummond, NPD): Je propose la
candidature de Mme Kirsty Duncan.

La greffière: Il est proposé par M. Choquette que Mme Duncan
soit élue deuxième vice-présidente du comité.

[Traduction]

Plaît-il au comité d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

La greffière: Je déclare la motion adoptée et Mme Duncan
dûment élue deuxième vice-présidente du comité.

Des voix: Bravo!

La greffière: J'invite maintenant M. Warawa à occuper le fauteuil.

Le président (M. Mark Warawa (Langley, PCC)): Merci
beaucoup, chers collègues. L'élection était serrée.

Mme Stella Ambler (Mississauga-Sud, PCC): Vous avez fait
campagne tout l'été.

Des voix: Oh, oh!

Le président: En effet, j'ai fait campagne tout l'été.

Merci à Marie-France et au personnel de soutien. Je suis content
que nous soyons prêts à reprendre le travail.
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Merci des biscuits, du café et du jus. C'est agréable d'être de retour
pour cette raison également.

Chers collègues, devons-nous discuter d'autres questions?

M. Choquette m'a avisé de motions visant à inviter des gens. Nous
pouvons les examiner à la prochaine séance ou le faire maintenant, si
nous sommes unanimes et si M. Choquette voulait régler la question
tout de suite.

[Français]

M. François Choquette: On fera ça lors de la prochaine réunion.

[Traduction]

Nous allons étudier ces motions à la prochaine séance.

Le président: Nous nous en occuperons à la prochaine séance;
très bien.

Puisqu'il n'y a pas d'autres questions, nous allons accepter une
motion d'ajournement, et le comité de direction va passer à huis clos.

Quelqu'un veut-il présenter une motion d'ajournement?

Une voix: Oui.

Le président: On présente une motion d'ajournement.

(La motion est adoptée.)

[La séance se poursuit à huis clos.]
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